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AUTORISAf,{T LES TRAVAUX DT VRD POUR VIDEO SURVEILLAITCE

RUE DU 23 AOUT 1945

I-€ Mâûe de la commune de Barbizon,

Vu la demande dbccupâtion de voirie reçue le 14 félrier 2024 pæ courriel par laquelle la société Réseaux
génie ci,.il responsable Kivânc CULUM sise 24 rue louise de Vilmorin 91540 Mennecy mândâtée pâr la société
IBSON sise 38 rue de Berri -75OOg Paris , demalde à intervenir pour les travaux suivânt :

Création de massif d'ancrage pour mât de 6ml et tranchée pour la pose de réseau en souterrain pour
llnstallation de la vidéo surveillance au niveau du 38 me du 23 aout 1945

VU la loi n" 82-213 dn 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectiütés locales ;

VU la loi n"83-8 du 7 janüer 1983 modifiée relative à la répartiüon des compétences entre les communes, Ies
départements, les régions et l'état,

VU le Code Général des Collectiÿités Territoriales et notamment l'article L2213-6 :

VU le Code Générat des Propriétés des Personnes Publiques et notâmment l'article lJ 111.1;

VU le Code de l'Urbanisme notamment ses âr-ticles 1,421-1 et suivants ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le Code de la Route notamment l'article L41 1- 1

VU le Code de la route et l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème pârtie -

signalisaüon temporaiie - approuvée par l'atrêté interministériel du 6 novembre 1992 modfié) ;

VLI le Règement de voirie communale approuvé te 26 mai 2016, relatif à la conservation du Domaine Public ;

Vu les dêlibératioa.a N"22.O2.2O22 du Conscll U[nicipa-l d\ 2SlOgl2O22 portatrt approbation du
rêgl€ment de volrie et lkaEt la tadncatlo! aaaexêe au p.êaett arrêté,

Article 1 - Autorisation

l-a société Réseau génie civil est autorisée à réâliser les travaux énoncés ci-dessus dans sa demande durant 30
jours à compter du 2l fé'ÿrier 2024.

Alticle 2 - Prescriptiors techrdques particullère3

Un empiètement sur demi chaussée est nécessaire, avec une circulaüon alternée mânuelle sur une voie pour
la pose de mât et le bon déroulement des travaux.

Àrticle 3 sêcurité et slgnallsatioa de chantler

læ bénéfrciaire dewa signaler son chartier conformément à la réglementation en vigueur à la date du présent
arrêté, tetle qu'elle résulte notamment de l'instruction ministérielle sur la signalisation routière (et notâûment
son I-Sème partie consacrée à la signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992 modiflé.

l!!!iç!911 - Redeÿance
NEANT

Artlcte 5 - Responsabiüté

Cette autorisation est délirrée à titre personnel et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant üs-à-
vis de la collecüvité représentée par le signataire que vis-à-üs des tiers, des accidents de toute nature qui
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pouraient résulter de la réâlisation de ses travaux.

Dâns Ie câs où l'exécution de l'âutorisâtion ne serait pas conforme aux prescriptions techniques déhnies
précédemment, le bénéliciaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai âu terme duquel
le gestionnaire de ta voirie se substituera à lui. l,es frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire
et récupérés pâr I âdminishation comme en matière de contributions directes.
l,es droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

4!!È!9-.lE - Autres formalités administratives.

Il est expressément rappelé que le présent arrêté ne vaut pas arrêter de circulation.

Plus généralement, l'obtention du présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de demander toute autre
autorisation ou de procéder à toute autre formafité pré!'ue par les lois et règlements.

Articte 7 Formalités d'u!bânisme

l,e présent â-rrèté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme
prévues par le Code de l'urbanisme notahment dans ses articles 1,421-l et suivants.

A.rticle a'validité et renouvellement de l'arrêtê remise en état des lieux

La présente autorisation est déliwée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel â son titulaire :

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de geston de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce
dernier, de droit à indemnité.

En cas de révocaüon de l'autorisation ou au teûne de sa va-lidité en cas de non-renouvellement, son
bénéfrciaire sem tenu, § les circonstances l'exigent, de remettre les lieux darls leur état primitif dans le délai
d'un mois à compter de lâ révocâtion ou du terme de l'autorisation. Passé ce délai, en cas d'inexécution,
procès-verbâl serâ dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d'office aux frais du
bénéficiaire de ta présente autorisation.

Article 9 - Publication et âllichage

Le préselrt arrêtê sera publié, arliché et lisible de la voie publique, accoûpagré du loE du reaponsable
et de sor téléphore portable eû cas d'urgencc.

Conformément à l'article R 102 du code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra faire lbbjet d'un
recours contenüeux devant le tribuna-l administratif de MELUN dans un délai de deux mois à compter de sa
date de notification ou de publication.

Fait à Barbizon, le 15 février 2024

1æ Maire

Gérard TAPONAT

Dltfuslons
I-e bénéficiaire pour attribution ;

I-e Directeur Général des services
l,e Gârde Champêtre
tâ genda-rmerie de Cély ;

l,a communauté d'aggloméraüon du pays de Fontainebleau
Iæ SDIS

4Ilislllq Recours


